
Ve rt& Bleu
Le magazine de 
la Communauté  
de Communes 
du Bassin 
de Marennes

n°49
Septembre
Octobre
Novembre 
2016

Bourcefranc-Le Chapus • Hiers-Brouage • Le Gua • Marennes •  
Nieulle-sur-Seudre • Saint-Just-Luzac • Saint-Sornin • 
www.bassin-de-marennes.com

P 9
Les travaux  
conséquents de l’année

P 4

La Régie des Déchets 
poursuit son action ! 
 

P 10
Les avantages  
de Natura 2000



ici et maintenant
À la découverte du Petit Patrimoine  
du Bassin de Marennes.

à voir, à savoir
Agenda 21: garder les meilleures idées  
des ateliers participatifs.

Ça continue à la Régie des déchets !

Marai’sonance : une « première » réussie.

grandir ensemble
Une soirée dans les marais. 
L’AMPA, le club qui monte.

développer l’activité
Coup de projecteur sur le développement économique.
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Un territoire 
animé 
L’été s’achève, et laisse derrière lui une 

saison remplie de temps forts. Nous avons souhaité consacrer 
ce numéro à ces actions qui font le dynamisme de notre 
territoire. Notre territoire, un territoire animé, un patrimoine 
célébré ! Que ce soit le long des chemins du patrimoine ou 
à travers la célébration de nos marais en musique avec le 
festival Marai’Sonance. Notre territoire éveillé au mois de 
mai avec le lancement d’une manifestation dédiée aux jeux 
sous toutes ses formes pour ravir notre jeunesse, un grand 
moment de convivialité célébré sur les sept communes de 
notre territoire. De nouvelles actions qui font vivre la Régie des 
déchets de la Communauté de Communes, en cohérence avec 
nos consommations et nos attentes, pour que nos gestes du 
quotidien nous permettent de maintenir ensemble la qualité 
de vie de notre territoire. Des efforts qui s’inscrivent dans un 
programme adapté, celui de l’Agenda 21, qui poursuit ses 
actions avec et grâce à vous, pour que la richesse de notre 
territoire soit préservée. 

Notre territoire également à l’honneur dans ce numéro, au 
travers d’un retour en images sur les nombreux travaux 
d’aménagement réalisés cette année : piste cyclable, école de 
voile, piste d’athlétisme, crèche…

Car ce territoire est plus que jamais en vie, et que je ne 
cesserai d’y être attaché, je tiens à vous exprimer toute ma 
gratitude pour votre implication à nos côtés.

Je vous souhaite une belle rentrée.
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3ici et maintenant

Afin de valoriser le patrimoine local, 
une collection de fiches d’itinéraires de 
randonnées non motorisées a été réalisée, 
comprenant dans chaque commune du 
Bassin de Marennes un circuit court de 
type « Famille » et un circuit long.  
Les fiches comportent, en plus 
des indications directionnelles, des 
commentaires sur le patrimoine situé le 
long de chaque itinéraire ainsi que des 
visuels le représentant. 

À la fois à destination des touristes en 
séjour sur le territoire, des professionnels 
du tourisme pour la diversification de 
l’offre touristique et patrimoniale, ainsi 
que des résidents, ces fiches permettent 
de découvrir ou de redécouvrir l’identité 
patrimoniale locale.

À vos marques,  
prêts, rénovez ! 
Vous souhaitez isoler vos combles, remplacer vos 
fenêtres, changer votre chaudière, remplacer votre 
baignoire par une douche… Pour tous travaux 
d’économie d’énergie ou d’adaptation de votre 
habitation principale, adoptez le réflexe PIG : 
la CCBM peut soutenir votre projet.  
La Communauté de Communes du Bassin de 
Marennes, l’État et l’ANAH renouvellent leur contrat 
pour la mise en place du dispositif habitat PIG 
(Programme d’Intérêt Général), et ce pour une durée 
de deux ans (2015-2017).
Le partenariat avec SOLIHA Charente-Maritime 
Deux-Sèvres (anciennement dénommé Pact 17) a 
été reconduit afin d’animer le dispositif, et sera votre 
interlocuteur dans la constitution de votre dossier. 
Ce dispositif concerne les 7 communes du territoire : 
Marennes, Bourcefranc-Le Chapus, Saint-Just-Luzac, 
Le Gua, Nieulle-sur-Seudre, Hiers-Brouage et  
Saint-Sornin.

À la découverte du 
Petit Patrimoine

d’infos+
Retrouvez en page centrale de ce magazine 
la plaquette du dispositif Programme Intérêt 
Général Habitat, où sont expliqués en détail les 
conditions d’accès, les propriétaires et les types 
de logement concernés. 

SOLIHA  
Charente-Maritime 
Deux-Sèvres
110 Grande Rue
17180 PÉRIGNY
Marion Vincent 
05 46 07 49 95 

Communauté de 
Communes  
du Bassin de Marennes
10 rue du Maréchal Foch
17320 MARENNES
05 46 85 98 41
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savoirÀ
Depuis 2008, 17 fiches « Circuits 
du Petit Patrimoine » sont 
disponibles en téléchargement. 
Rendez-vous sur notre site,  
www.bassin-de-marennes.com, 
rubrique « Espace documentation », 
catégorie «  Petit patrimoine ».

Fiches également disponibles dans 
les offices de tourisme et dans 
les mairies de la Communauté de 
Communes.

Des lutrins vous content 
l’histoire du patrimoine 
architectural avec des 
sites remarquables comme 
Brouage, le fort Louvois, la 
tour de Broue, le château de 
la Gataudière ou encore le 
Moulin des Loges.

En 4 ans, plus de 200 propriétaires 
occupants du Bassin de Marennes ont 

déjà bénéficié d’un soutien financier pour 
réaliser des travaux dans le cadre de la 
précarité énergétique ou de l’adaptation 

de leur logement.

200  
propriétaires

Pour tout renseignement, prendre contact avec : 

Ce patrimoine, visible tout au long des 
parcours, est ainsi mis en valeur :

Agriculture, 
viticulture, 
sylviculture 
(quais à vendanges, 
cabanes de marais, 
moulins à vent, 
barrières…)

Édifices religieux 
(calvaires…)

Ostréiculture, 
saliculture  
(sites ostréicoles, 
marais salants,  
cabanes à sel…) 

Pêche 
(écluses à 
poissons, 
carrelets…) 

Vie quotidienne (puits, 
lavoirs, kiosques, fours 
à pain…)

Bonne 
balade !

L’
engouement actuel pour la randonnée, à pied ou  
en vélo, créé des besoins en matière d’infrastructures, 
les circuits du Petit Patrimoine de l’Île d’Oléron et  
du Bassin de Marennes répondent à cette demande.
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Pour établir les contenus de l’Agenda 21, une 
importante matière a été mobilisée tout au long 
de la démarche. Les productions de la réunion 
d’élus de septembre 2015 (70 participants), 
celles du premier forum de l’Agenda 21 en 
décembre 2015 (80 participants), celles 
des 8 ateliers participatifs (en moyenne 20 
participants par atelier) et les idées émises par 
les agents de la collectivité ont été compilées 
et analysées pour aider les élus de la 
Communauté de Communes à construire leur 
vision du développement durable du territoire, 

et déterminer un plan d’actions cohérent dans 
le cadre des compétences exercées. 

Ainsi, près de 200 idées d’action ont été 
notées. Parmi les propositions récoltées, 
certaines avaient une visée opérationnelle, 
d’autres misaient plus sur une évolution des 
valeurs. Le travail d’analyse et de restitution de 
ces idées a été effectué lors du second forum 
public en juin dernier. À ce stade, ce travail 
mène à une répartition en 4 axes des actions 
proposées à l’Agenda 21. 

Agenda 21  : garder  
les meilleures idées  
des ateliers participatifs

Cartes de déchèterie, collecte des 
huîtres, du placoplâtre et des films 
plastiques, la Régie des Déchets du 
Bassin de Marennes continue son action 
et apporte des réponses concrètes aux 
habitants.

Le « Pass Déchèterie »
Depuis le 1er juillet, les usagers de la 
Communauté de Communes du Bassin de 
Marennes utilisent une carte d’accès aux 
déchèteries du territoire. 

Envoyée à chaque foyer, cette carte nominative 
permet aux particuliers et aux professionnels de 
la Communauté de Communes d’accéder aux 
déchèteries du Bournet (Saint-Just-Luzac) et de la 
Madeleine (Le Gua).

Ce Pass a pour objectif de faciliter la gestion des 
flux d’usagers, de rappeler et clarifier les modalités 
d’accès à ces sites très fréquentés (jusqu’à plus de 
1000 véhicules par jour). Le nombre de passages 
en déchèteries reste illimité.

La prochaine étape permettra d’affiner le contenu de ces axes, de mettre les idées en rapport 
avec les actions déjà en cours, et d’introduire une hiérarchie en vue de la présentation finale 
de l’Agenda en fin d’année 2016. 

La chronologie de construction de l’Agenda 21 du Bassin de Marennes

Ces quatre axes sont les suivants. Ils s’interconnectent et se complètent :

La Régie  
des Déchets 
poursuit son 
action !

Les huîtres 
désormais collectées 
en déchèterie !
Depuis le 6 juillet, la déchèterie du Bournet 
est équipée d’un nouvel espace dédié à la 
collecte des coquillages, et notamment aux 
coquilles d’huîtres. 

Une réponse adaptée à notre territoire. Auparavant 
mélangées aux ordures ménagères, les coquilles 
finissaient à l’incinération. La Régie des Déchets  
du Bassin de Marennes met donc en test une 
collecte spécifique en déchèterie.

La Communauté de Communes du Bassin de 
Marennes et l’entreprise OVIVE s’associent dans 
cette action. Spécialisée dans la transformation 
des minéraux et coquillages, l’entreprise située 
à La Rochelle utilise les coquilles dans trois 2e Forum publicLes ateliers Commission +  

Conseil communautaire
3e Forum public

Juin 2016 Septembre à octobre 2016Janvier à mai 2016 Octobre 2016

L
ancé en septembre 2015, le travail de construction participative 
du programme d’actions développement durable de la 
Communauté de Communes du Bassin de Marennes s’achèvera 
en cette fin d’année 2016.

Promotion d’une 
citoyenneté active 

et responsable

Valorisation  
de notre marais

Une collectivité  
qui montre l’exemple

Amélioration continue 
et sensibilisation

à voir, à savoir

Le dernier Forum Agenda 21 
s’est déroulé le 30 juin dernier à 
la MIS de Marennes. Des élus et 
des habitants de la Communauté 
de Communes ont pu mettre 
en avant des actions prioritaires 
parmi les 200 actions proposées 
lors des ateliers du printemps.



Marai’sonance :  
une « première » réussie
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Pour quelles raisons avez-vous adhéré 
au projet initial ?

Il est essentiel pour nous de promouvoir 
la culture au sens large et de valoriser la 
musique en particulier, sous toutes ses 
formes, du classique au contemporain. 
L’occasion était donnée pour nos formations 
musicales de se produire devant un public 
hétéroclite, composé de mélomanes et de 
néophytes, mais aussi des proches parents 
pour nos jeunes élèves.

L’idée de participer à un projet culturel qui 
compte un artiste de grande renommée 
comme Jean-François Zygel est séduisante 
pour des amateurs de musique.

Qu’est-ce que vous a apporté cette 
expérience, à vous et aux musiciens ?

On nous a donné « carte blanche » pour 
les animations musicales tout en essayant 
de trouver un lien entre musique et nature, 
chants d’oiseaux… Nous avons repris des 
chansons et musiques aux noms évocateurs, 
inspirés par la nature. Enfin, nous avons 
apprécié n’avoir rien à organiser car tout 
était déjà installé à notre arrivée ! 

Quel est votre ressenti par-rapport à 
l’association des « Concerts de Poche » 
dans le cadre de l’organisation des 
ateliers musicaux ?

Nos élèves ont participé à un atelier 
participatif et créatif. La séquence s’est 
construite en fonction des inspirations 
musicales de chacun. Le pianiste et l’acteur 
improvisateur sont deux pointures. On oublie 
toute partition, on improvise tout simplement. 

Seriez-vous partant pour  
une nouvelle édition ?

Volontiers ! L’école de musique apprécie 
les initiatives culturelles de tout bord. Nous 
avons besoin de faire connaître nos activités 
au plus grand nombre !

Semaine de  
la réparation :  
les Petits Débrouillards  
à Marennes
En juin dernier, la Communauté de 
Communes du Bassin de Marennes a 
participé pour la première année à la 
Semaine de la Réparation. Cette opération 
vise à promouvoir la réparation des objets 
plutôt que leur mise au rebuts. Dans ce cadre, 
la CCBM a accueilli l’association « Les Petits 
Débrouillards » sur le marché de Marennes. 
Cette animation a permis de sensibiliser 
plusieurs Marennais aux bénéfices de cette 
pratique.

domaines particuliers : l’agriculture et l’élevage 
(en proposant des compléments alimentaires), 
l’animalerie (fond de cage et décoration 
d’aquarium) et les travaux publics et le 
paysagisme (minéraux naturels et granulats). 
Actuellement, d’autres recherches de type 
industriel sont menées par la société OVIVE.

Sous leur tente, Pierre et Josuan ont 
proposé aux passants de s’intéresser de 
plus près à la deuxième vie que peuvent 

avoir les objets du quotidien.

La Communauté de 
Communes s’emploie 
à promouvoir la culture 

sous toutes ses formes. 
Cet événement culturel 
d’avant-saison (du 19 mars 
au 3 avril), né d’une synergie 
entre patrimoine naturel et 
valorisation artistique, s’est 
adressé aux petits et aux 
grands, aux initiés comme 
aux curieux. Témoignages de 
deux acteurs ayant participé 
au projet.

à voir, à savoir

Quelles raisons vous ont poussée à 
adhérer au projet Marai’Sonance ? 

Ce projet tend au développement d’actions 
favorisant la mixité sociale. Aussi, nous avons 
adhéré au projet pour que les résidents 
de la Coralline continuent à s’inscrire dans 
une dynamique d’échanges et de partages 
intergénérationnels en lien avec l’extérieur, 
et aussi pour qu’ils maintiennent leur rôle 
de citoyens à part entière. Enfin, le fait 
d’adhérer au projet était aussi pour nous la 
possibilité de faire connaître l’établissement 
La Coralline.

Qu'est-ce que cette expérience  
vous a-t-elle apporté ?

Les rencontres organisées sur la Coralline 
avec les jeunes du local jeunes de Le Gua, 
et les pensionnaires d’une autre maison de 
retraite ont été appréciées par les résidents, 
enchantés de recevoir sur leur lieu de vie, 
pour pouvoir partager ensemble un projet 
commun.
Les résidents ont énormément apprécié 
l’exposition à la médiathèque, ainsi que de 
pouvoir participer au concert (NDRL : le 
concert de la chorale des pensionnaires de 
l’EHPAD Le Louvois, le 19 mars dernier). 
Cela a favorisé une ouverture culturelle 
de proximité, accessible aux personnes 
âgées, ce qui leur permet de maintenir 
leur place au sein d’un dispositif culturel et 
communautaire.

Aimeriez-vous renouveler  
l'expérience ?

Oui, bien-sûr ! À mes yeux, cela rentrerait 
dans la continuité de ces diverses 
actions pour pérenniser les rencontres 
intergénérationnelles qui favorisent le « bien 
vivre ensemble ».

E ntretiens
Bertrand Bourgeois  
de l’École de Musique 
Intercommunale  
du Bassin de Marennes

Sandrine Baudet 
animatrice et coordinatrice  
à l’EHPAD La Coralline  
du Gua
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Une nouvelle saison débute  
au Château des Enfants
Les parasols et tapis de plage sont à peine rangés qu’il nous 
faut déjà penser à l’organisation des mercredis pour les petits…
Une nouvelle année scolaire, de nouveaux copains, de nouveaux 
repères… mais, au milieu de tous ces changements, un lieu qui 
reste immuable, un endroit où les adultes accueillent vos enfants 
et œuvrent pour leur bien-être, leur épanouissement et leur 
sécurité. 

Situé au 12 avenue du Pont de la Seudre, à Marennes-Plage, le 
Château des Enfants est un accueil de loisirs géré par la Com-
munauté de Communes du Bassin de Marennes. Il est ouvert 
à tous les enfants de 3 à 12 ans, et peut accueillir jusqu’à 32 
enfants en maternelle et 68 enfants en primaire, de la sortie 
de l’école jusqu'à 18h30 les mercredis, et de 7h30 à 18h30 
pendant les vacances scolaires.

Pour cette nouvelle saison 2016-2017, l’équipe éducative 
souhaite mettre en place de nombreuses actions concrètes 
en lien avec l’environnement et le développement durable, 
le bien-être, l’autonomie, la liberté de choisir, la possibilité de 
s’exprimer… Les enfants vont également avoir la chance de 
retrouver Baptiste, parti pendant une année au Japon, qui aura 
tout un monde à leur faire découvrir...

Un séjour réussi pour 
le local jeunes de Marennes

Guidés par les animateurs du CPIE Marennes-Oléron, le groupe a pu observer 
à l’aide de jumelles et de longues vues les oiseaux du marais. Ils ont pu par-
tager leurs regards sur le marais et en apprendre un peu plus sur ses enjeux.  
« Ils grandissent tous près du marais, certains y vont avec leurs parents, mais 
pour d’autres c’est plus rare. C’est sympa pour eux d’y aller ensemble et d’en 
faire un terrain de découvertes » commente Jeanne Marquis, directrice du local 
jeunes de le Gua.

Accueillis par Yann Hercourt, ostréiculteur à Artouan pour partager un pique-nique 
près des claires ostréicoles et découvrir le métier d’ostréiculteur, les adolescents 
ont presque relevé le défi du zéro déchet en se creusant la tête pour éviter les tra-
ditionnels sandwichs triangles emballés et les paquets de chips individuels. « C’est 
aussi par des petits défis comme ceux-ci qu’on arrivera à impliquer les jeunes 
autour du développement durable et qu’on les poussera à être encore plus ambi-
tieux en la matière » confie Jean-François Lagarde, Vice-Président en charge du 
développement durable à la CCBM.

Une soirée  
dans les marais

U
ne trentaine de jeunes des quatre locaux jeunes 
du Bassin de Marennes se sont retrouvés au cours 
des vacances de printemps pour une soirée dans 
les marais près d’Artouan, à Saint-Just-Luzac.

« C’est aussi par des petits défis comme celui-ci 
qu’on arrivera à impliquer les jeunes autour du 
développement durable et qu’on les poussera à 

être encore plus ambitieux en la matière »

Jean-François Lagarde, Vice-Président 
 en charge du développement durable à la CCBM

John DELCOIGNE
05 46 76 46 67 
le-château-des-enfants@orange.fr
12 avenue du Pont de la Seudre
17320 Marennes-Plage
et sur Facebook : Le château des enfants

ontactC
Philippe MÉRABET
07 77 83 50 16
localjeunesmarennes@gmail.com
Place Fradin 
17320 Marennes

Les 25 et 26 février dernier, 15 jeunes ont eu la chance 
de participer à un séjour au Futuroscope. À l’initiative de 
Philippe Mérabet, directeur du local jeunes de Marennes et les 
jeunes de Saint-Just-Luzac, Le Gua et Marennes, l’excursion 
interlocaux a remporté un franc succès. Vecteur de nouvelles 
rencontres, l’événement a également permis de développer la 
cohésion entre les jeunes, de les familiariser à l’apprentissage 
de l’autonomie, et enfin de faire connaître le local jeunes de 
Marennes à un plus grand nombre. 

ontactC
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Du 2 au 31 mai 2016, à l’occasion de la fête mondiale 
du jeu, l’événement organisé aux côtés de la ludothèque 
Lud’Oléron a réuni sur les sept communes du Bassin de 
Marennes quelque 400 enfants ! 

Menée dans le cadre du Projet Éducatif Local, la 
manifestation « Les Jeux dans tous les Sens » proposait 
aux petits comme aux grands de nombreuses activités 
autour du jeu. Les associations locales comme celles 
du club d’échecs Marennes-Oléron, l’AMPA, le BBMB, 
l’Association de Palet Vendéen de Saint-Just-Luzac ou 
encore les associations de danse hip hop et de modern 
jazz de Bourcefranc-Le Chapus se sont associées au 
projet afin de faire découvrir leurs disciplines.

Ces rendez-vous de mai ont permis de favoriser le lien 
social et les échanges entre les adultes et les enfants, 
pour d’agréables moments passés ensemble.

C
réé il y a 12 ans, le club AMPA (Athlétisme Marennes 
Presqu’île d’Arvert), présidé par Freddy Hiribarren, propose 
un panel d’activités autour de l’athlétisme pour tous  
les âges, et pour tous les goûts. À l’occasion de la reprise  

de la saison sportive, Estelle Cartry, entraîneur à l’AMPA, nous en dit 
plus sur le club…

L’AMPA,  
le club qui monte

Les cadets juniors en 
entrainement sur la piste  
du nouveau stade d’athlétisme 
de Marennes.

grandir ensemble

savoirÀ
Vous souhaitez vous investir dans l’élaboration 
de la manifestation ? L’action a la possibilité 
d’être reconduite l’année prochaine, toutes les 
bonnes volontés seront les bienvenues !

Véronique LANÇON 
Coordinatrice du Projet Éducatif Local
05 46 85 76 92 
pel@bassin-de-marennes.com 
Et sur Facebook : pel.bassindemarennes

Estelle CARTRY
06 60 33 55 01
ampa.athle.com

LAEP
Lieu d’Accueil Enfants Parents : vous souhaitez 
partager du temps avec votre enfant et 
rencontrer d’autres parents ? 

Une équipe de professionnels vous attend dans 
deux lieux adaptés et aménagés tous les mardis 
à Bourcefranc-Le Chapus de 9h15 à 11h15 
et les jeudis au Gua de 9h30 à 11h30 (fermé 
pendant les vacances scolaires).

En mai, fais ce qui te plait ! C’est à partir de 
ce dicton que la CCBM a souhaité mettre en 
place une manifestation inédite autour des 
jeux : les Jeux dans tous les Sens.

Franc succès  
pour les Jeux  
dans tous les Sens

Record de 
fréquentation  
au parc Rançon de 
Bourcefranc- 
Le Chapus.

Nous réalisons des séances avec des profils 
relativement hétéroclites… Des coureurs 
novices aux plus chevronnés, nous avons 
à cœur de proposer des activités dans 
lesquelles chacun peut se retrouver.
Nos séances s’adressent à un public à 
partir de 5 ans, avec les « baby », que nous 
familiarisons à la motricité, la coordination, 
la latéralisation… le tout à travers des 
jeux d’initiation qui leur permettent de 
mieux comprendre leur corps. Nous avons 
également les catégories traditionnelles, des 
poussins aux cadets juniors.
Nous proposons ensuite l’Athlé loisir, qui 
consiste à pratiquer la remise à la course 
et le fractionné, une séance de préparation 
physique générale (PPG), la course sur 
route et enfin la marche nordique. Nous 
renouvelons cette activité pour la troisième 
année consécutive, et le succès se confirme ! 
Nous comptons 42 licenciés pour cette 
marche qui se pratique avec des bâtons. 

Ensemble pour partager 
le plaisir du sport 
Par ailleurs, nous faisons partie du club 
Athlétisme Sud 17, qui regroupe les clubs 
d’athlétisme de Saint-Jean-d’Angély, Saintes, 
Royan, Jonzac et Saint-Palais. L’AMPA 
participe depuis trois ans à des compétitions 
d’équipes, et nous sommes fiers d’être le 
premier club sur toutes les catégories au 
niveau régional ! Pour résumer, je pense que 
j’éprouve autant de plaisir à faire découvrir la 
discipline qu’à entraîner les athlètes pour les 
championnats de France.

À noter : 

l  Activités baby (5-6 ans) : le mercredi 
de 14h à 15h à Étaulles, et de 15h30 à 
16h30 à Marennes.

l  Éveil Athlé et poussins (7-10 ans) : le 
vendredi soir de 18h à 19h (de la rentrée 
jusqu’à la Toussaint au gymnase d’Arvert, de 
Pâques à fin juin à Marennes)

l  Benjamins (11 ans) : le mardi de 18h à 
20h à Marennes

l  Minimes : le mardi de 18h à 20h à 
Marennes

l  Cadets juniors : le mercredi de 16h30 à 
18h30 à Marennes

l  Athlé loisir : le vendredi de 18h45 à 
20h (de la rentrée jusqu’à la Toussaint au 
gymnase d’Arvert, de Pâques à fin juin à 
Marennes)

l  PPG : le lundi de 19h à 20h à Marennes

l  Marche nordique : le lundi de 14h à 
15h30 à Ronce-les Bains, le mercredi de 
10h à 11h30 à la plage de la Bonne Anse 
à La Palmyre, le jeudi de 18h à 19h30 à 
Marennes-Plage

Deux séances d’essai gratuites sont 
proposées, toutes disciplines confondues ! 

ontactC
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Implantation  
des entreprises
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8 développer l’activité

N
ouveaux 
interlocuteurs, 
projets 
innovants…  
la Communauté 

de Communes du Bassin de 
Marennes souhaite insuffler 
à son territoire un regain 
de dynamisme économique. 
Zoom sur les actions en 
cours et à venir.

Extension de  
la zone « Fief de Feusse »
Afin de répondre aux demandes des 
entreprises du territoire, la Communauté 
de Communes du Bassin de Marennes va 
procéder à l’extension de la zone Fief de 
Feusse à Marennes. Un nouveau permis 
d’aménager vient d’être déposé et permettra 
l’implantation de nouvelles activités 
artisanales sur une surface totale d’environ 
8 000 m².  
Les premiers travaux devraient être engagés 
à partir du début d’année 2017, et l’accueil 
des nouvelles entreprises à compter de 
l’été 2017. Les entreprises intéressées 
peuvent d’ores et déjà contacter le 
service Développement Économique de la 
Communauté de Communes.

Étude de revitalisation  
des locaux vacants 
La Communauté de Communes du Bassin 
de Marennes s’est engagée dans une étude 
de revitalisation des locaux vacants afin de 
recenser de manière exhaustive et qualifiée 
les locaux vacants du territoire, et ainsi 
identifier les potentiels de développement 
et les opportunités de création et/ou de 
relocalisation d’activités sur le territoire.

L’objectif est de mettre en perspective le 
bâti économique vacant et les besoins 
économiques des entreprises, qu’ils soient 
fonciers ou immobiliers, et ainsi proposer 
une stratégie et un schéma d’accueil des 
entreprises en cohérence avec le tissu 
économique local.

Cette étude, dont la première phase de 
recensement est arrivée à son terme, sera 
présentée aux acteurs économiques du 
territoire au mois d’octobre. Elle s’achèvera 
d’ici la fin de l’année, donnant ainsi à la 
CCBM une visibilité sur son potentiel 
économique à court et moyen terme.

Coup de projecteur sur  
le développement économique

Quel est votre parcours 
professionnel ? 
Mon parcours est un peu atypique car après 
une première expérience de 9 années dans 
la grande distribution spécialisée, j’ai eu 
l’opportunité de m’orienter vers un poste en 
collectivité territoriale en tant que responsable 
du développement économique pour la 
Communauté d’Agglomération de l’Etampois 
Sud Essonne. J’y ai structuré un service en 
partenariat avec les acteurs du territoire tels 
que l’agence de développement, les chambres 
consulaires et les protagonistes de l’emploi. 
L’objectif a été d’être au plus près des besoins 
des entreprises en étant la porte d’entrée 
identifiée pour leurs projets de développement, 
comme pour leurs problèmes au quotidien. 
Nous avions, entre autres, en charge la gestion 
de 5 zones d’activités économiques, 1300 
entreprises, avec des problématiques très 
diverses liées à un territoire mi-urbain, mi-rural et 
un tissu dense d’artisans et de TPE-PME.

Comment définiriez-vous le 
territoire de la CCBM ? 
Le territoire du Bassin de Marennes est un vrai 
défi en soi. En effet, il dispose d’un potentiel 
foncier économique qui ne demande qu’à être 
exploité à bon escient. Le territoire a la chance 
de posséder des axes de circulation structurants 
qui le placent au centre de l’activité économique, 
entouré au Nord par Rochefort et au Sud par 
Royan. De plus, les activités économiques sont 
diverses, à la fois commerciales, artisanales 
avec un tissu dense et dynamique de petites 

et moyennes structures ; sans oublier un 
potentiel touristique important qui est à renforcer, 
notamment autour de la valorisation du marais 
de Brouage.

Quels sont vos objectifs ? 
L’objectif est double. D’une part, il faut retisser 
une relation de proximité avec les entreprises du 
territoire et ainsi leur apporter notre soutien dans 
leur quotidien et leurs projets de développement. 
À mes yeux, la relation « de terrain » est très 
importante auprès des entreprises.

D’autre part, il faut savoir mener à leur terme 
les choix économiques stratégiques qui 
structureront le territoire pour les dix prochaines 
années à venir. L’étude menée sur le foncier et 
l’immobilier débouchera d’ici la fin de l’année sur 
un schéma d’accueil des entreprises, qui sera le 
document de référence en termes d’implantation 
des entreprises et de découpage foncier.

Nous souhaitons ainsi aider les entreprises à se 
développer, en conservant une cohérence entre 
les activités économiques et commerciales dans 
les zones et activités de centre bourg, qu’il faut 
savoir préserver et renforcer autour d’ilots de 
centralité.

E ntretien
Fanny Girard, nouvelle 
responsable du 
Développement 
Économique à la CCBM

ontactC
Fanny GIRARD
Responsable du Développement Économique
05 46 85 38 47 ou 06 23 58 92 12
deveco@bassin-de-marennes.com

 Élaboration du schéma 
d’accueil (type  

d’entreprise, surface, 
localisation)

Aspects 
réglementaires 
urbanistiques 
+ chiffrage des 
aménagements 

– VRD

Détermination  
du prix de foncier

Commercialisation 
et cession des 
parcelles aux 
entreprises



Aménager l’espace

É
ducation, 
équipements 
sportifs, loisirs… 
Des travaux 
conséquents 

ont pu marquer l’année 
2016. Cette rentrée scolaire 
est l’occasion de faire le 
point sur les différents 
aménagements réalisés sur 
le Bassin de Marennes.

Piste Cyclable  
de Bourcefranc- 
Le Chapus
La Communauté de Communes 
du Bassin de Marennes réalise 
actuellement des travaux de 
création d’une piste cyclable sur 
la commune de Bourcefranc-
Le Chapus entre l’école de voile 
et le Bois de Pins. Cette piste 
cyclable d’une longueur de 1 050 
mètres linéaires remplace celle 
qui se situe en haut de la digue 
de la plage, route touristique, 
et rendue inutilisable du fait de 
son ensablement continu. Elle 
emprunte un ancien chemin rural 
qui longe le camping municipal.

Les travaux ont été réalisés par 
l’entreprise COLAS Sud-Ouest, de 
Dolus d’Oléron, pour un montant 
de 68 351,04 € TTC. 

École de voile  
de Bourcefranc- 
Le Chapus

Les travaux d’aménagement 
de l’école de voile répondent à 
2 objectifs :

1. Moderniser les vestiaires et 
sanitaires.

2. Mettre le bâtiment aux normes 
d’accessibilité des personnes 
handicapées.

Les travaux ont débuté à la mi-
mars et se sont achevés le 8 juillet 
2016, pour un montant total des 
travaux de 108 965,23 € TTC. 
Le Conseil Départemental a 
accordé 25 100 € pour cette 
opération et le Conseil régional a 
été sollicité pour un financement 
de 33 000 €.

Crèche  
de Marennes
Les travaux d’extension des 
locaux de la Crèche de Marennes 
permettent de créer :

1.  un local de pause/restauration 
pour le personnel de la crèche,

2.  un local de stockage des 
couches,

3. un local poubelle,

4. un abri pour les poussettes.

Les travaux ont débuté à la mi-
mars 2016 et sont achevés depuis 
le 30 juin 2016, pour un montant 
total de 66 486,31 € TTC. Sur 
cette opération, la CAF a accordé 
une subvention de 37 600 €.

Piste 
d’athlétisme  
du complexe sportif 
stade et dojo  
de Marennes
Les travaux du bâtiment du stade 
d’athlétisme et dojo de Marennes 
avaient été réceptionnés à la 
fin du mois de novembre 2015. 
Seulement, le revêtement en 
synthétique de la piste d’athlétisme 
n’avait pas pu être réalisé en 
raison de mauvaises conditions 
météorologiques.

En effet, la mise en œuvre de 
ce revêtement demande des 
conditions de température 
et d’humidité favorables. Ces 
conditions ont pu être réunies 
à partir du mois d’avril 2016 et 
l’ensemble de la piste d’athlétisme 
avec ses équipements a été 
achevée à la fin du mois de mai 
2016.

Depuis le début du mois de 
juin 2016, l’AMPA (Athlétisme 
Marennes Presqu’île d’Arvert) a 
débuté ses entrainements sur ce 
nouvel équipement.

9
Le Bassin de Marennes 
fait peau neuve

La piste d’athlétisme a été achevée 
à la fin du mois de mai 2016.

Le dojo de Marennes a été réceptionné 
à la fin du mois de novembre 2015.
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Natura 2000 et vous
> Bénéficiez d’exonérations 
fiscales
En vous engageant dans une charte Natura 
2000, vous pouvez être exonéré à 100 % 
de la Taxe Foncière sur le Non Bâti et, dans 
le cas d’une succession ou d’une donation, 
être exonéré aux trois quarts des droits de 
mutation.

Signée pour une durée de cinq ans par les 
propriétaires et les gestionnaires, la charte 
Natura 2000 comporte des recommandations 
générales et des engagements volontaires 
pour chaque grand type de milieu : estran, 
marais, dune, boisement…

La charte Natura 2000 n’est pas 
contraignante : les engagements 
correspondent aux pratiques actuelles de 
gestion et d’entretien. 

Elle permet à chacun de s’engager 
volontairement en faveur de la préservation  
de la biodiversité.

>  Profitez d’un accompagnement 
technique pour vos projets en 
marais

Si vous avez un projet situé dans ou à 
proximité du marais de Brouage ou de la 
Seudre, les services de l’État peuvent vous 
demander de réaliser une étude afin d’évaluer 
les incidences de votre projet sur les espèces 
et habitats du site Natura 2000. Cette 
étude pouvant s’avérer complexe, la CCBM 
vous apporte une assistance technique et 
scientifique pour la compléter.

protéger l’environnement

ontactC
Gaëlle KANIA
Chargée de mission Zones humides & 
Natura 2000
natura2000@bassin-de-marennes.com

Dans les marais, 
les nichoirs à cigognes.

D
ans le numéro précédent, nous vous annoncions la candidature de la 
CCBM pour la poursuite de l’animation des sites Natura 2000 localisés 
sur les marais de son territoire. C’est désormais chose faite, le comité 
de pilotage ayant voté à l’unanimité le renouvellement de la mission 

par la CCBM ! La collectivité a désormais l’opportunité de continuer ce travail 
jusqu’en 2019. Petit aperçu des avantages de la démarche Natura 2000.

Natura 2000 : 
c’est reparti 
pour 3 ans ! Quelques exemples  

de projets

construction  
de maisons

réaménagement  
de claires

réfection de digues  
ou de chemins

changement  
de tonnes de chasse

arrachage  
de haies, etc.

Pour en savoir plus
marais-seudre-brouage-oleron.n2000.fr

Découvrez le territoire 
sous un nouveau jour !
Afin de sensibiliser le plus grand 
nombre aux enjeux de préservation 
des marais, la CCBM organise tous 
les ans des animations permettant de 
découvrir le patrimoine naturel, mais 
aussi culturel, du territoire. Restez 
donc à l’affût des manifestations 
telles que « Tous dehors ! » et 
« Marai’Sonance » !
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Le marais de Brouage 
entre travaux et études

À
partir de septembre, une étude hydraulique complète et des 
travaux d’entretien prioritaires seront menés en parallèle 
sur le marais de Brouage, et ce pendant plus de deux ans.

Les associations syndicales du marais de 
Brouage engagent un programme d’entretien 
d’urgence de leur réseau hydraulique 
syndiqué, avec le soutien financier de 
l’Agence de l’eau Adour-Garonne et du 
Département de la Charente-Maritime. 

Un Programme  
d’actions prioritaires
D’une durée de trois ans, ce programme de 
travaux a pour objectif d’intervenir sur les 
parties des réseaux primaires et secondaires 
du marais (grands canaux et fossés) les plus 
envasés. Ces réseaux syndiqués constituent 
les éléments hydrauliques charnières du 
marais, et permettent l’alimentation en 
eau estivale et l’évacuation hivernale des 
1 200 km de fossés privés. Ce programme, 
qui consiste au curage des fossés et à 
l’arrachage de la jussie, a été envisagé 
dans l’attente du futur Contrat territorial du 
marais de Brouage, lequel devra définir les 
modalités d’un programme de gestion de 
l’ensemble du réseau hydraulique (réseau 
syndiqué et privé) à plus long terme.

Au titre de sa compétence en matière de 
valorisation des marais, la Communauté 
de Communes du Bassin de Marennes 
interviendra, comme pour les travaux 
de réhabilitation du canal de Broue, en 
qualité d’Assistant à maîtrise d’ouvrage, et 
aura notamment en charge la rédaction 
et l’animation du programme de travaux, 
la rédaction du cahier des charges, la 
recherche et le suivi des financements, et 
enfin la rédaction et le suivi des marchés 
publics. 

Une étude hydraulique 
sur le marais de Brouage
L’ensemble des partenaires concernés 

par la préservation et la valorisation du 
marais de Brouage se sont engagés à 
signer avec l’Agence de l’eau Adour-
Garonne un contrat territorial zones 
humides à l’horizon 2019. Toutefois, 
la mise en place de ce contrat, qui 
permettra d’engager et de financer des 
actions concrètes de restauration et de 
gestion du marais, nécessite d’acquérir 
au préalable de meilleures connaissances 
sur le fonctionnement du marais et 
principalement de son réseau hydraulique.

C’est pourquoi la Communauté de 
Communes du Bassin de Marennes 
et la Communauté d’Agglomération 
Rochefort Océan ont décidé de lancer 
à l’automne 2016 une étude relative au 
fonctionnement du réseau hydraulique et à 
la gestion des niveaux d’eau, dans le cadre 
de l’Entente intercommunautaire du marais 
de Brouage constituée début 2016.

D’une durée de deux ans, cette étude 
servira notamment à initier la mise en 
place d’un protocole de gestion des 
niveaux d’eau, lequel devrait permettre 
à terme de satisfaire l’ensemble des 
usages du marais, agricole (élevage, 
céréaliculture), de loisirs (pêche, chasse), 
et l’usage environnemental (maintien 
du caractère humide du marais et de sa 
biodiversité).

Le Groupe National Milieux 
Humides en visite sur  
le marais de Brouage
Le 25 mai dernier, les élus du marais de Brouage 
ont eu le plaisir de recevoir la visite d’une délégation 
du Groupe National Milieux Humides (Ministères en 
charge de l’environnement et de l’agriculture).  
Cette rencontre a permis de leur faire découvrir 
le marais de Brouage, ses enjeux de gestion et 
de préservation, et les actions qui sont menées 
actuellement par les deux intercommunalités  
(Marennes et Rochefort).

Programme de travaux 2016-2018 
Marais de Brouage 

Légende 
ASCO Brouage-Marennes Tranche 2016 

Tranche 2018 
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ASCO St Agnant-St Jean d’Angle 

ASA Montportail 

Tranche 2017 

   Tranche 2016
   Tranche 2017
   Tranche 2018

   ASCO Brouage-Marennes
   ASCO Saint-Agnant/Saint-Jean-d’Angle
   ASCO Montportail

ontactC
Laurent POUZIN
Chargé de mission  
Zones Humides et Littorales
05 46 85 38 50
zones.humides@bassin-de-marennes.com

Programme  
de travaux
2016-2018
Marais de Brouage
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU BASSIN DE MARENNES 
Un territoire animé, un patrimoine célébré
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